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RESOLUTION 827 (1993) 

Adoptee par le Conseil de securite a sa 3217e seance, le 25 mai 1993 

Le Conseil de securite, 

Reaffirmant sa resolution 713 (1991) du 25 septembre 1991 et toutes les 
resolutions pertinentes qui ont suivi, 

Ayant examine le rapport etabli par le Secretaire general (S/25704 et 
Add.I) en application du paragraphe 2 de la resolution 808 (1993), 

Se declarant une nouvelle fois gravement alarme par les informations qui 
continuent de faire etat de violations flagrantes et generalisees du droit 
humanitaire international sur le territoire de l'ex-Yougoslavie et specialement 
dans la Republique de Bosnie-Herzegovine, particulierement celles qui font etat 
de tueries massives, de la detention et du viol massifs, organises et 
systematiques des femmes et de la poursuite de la pratique du "nettoyage 
ethnique", notamment pour acquerir et conserver un territoire, 

Constatant que cette situation continue de constituer une menace a la paix 
et a la securite internationales, 

Resolu a mettre fin a de tels crimes et a prendre des mesures efficaces 
pour que les personnes qui en portent la responsabilite soient poursuivies en 
justice, 

Convaincu que, dans les circonstances particulieres qui prevalent da0s 

l'ex-Yougoslavie, la creation d'un tribunal international, en tant que mesure 
speciale prise par lui, et l'engagement de poursuites contre les personnes 
presumees responsables de violations graves du droit humanitaire internatia;:.' 
permettraient d'atteindre cet objectif et contribueraient a la restauration et 
au maintien de la paix, 

Estimant que la creation d'un tribunal international et l'engagement de 
poursuites contre les personnes presumees responsables de telles violations du 
droit humanitaire international contribueront a faire cesser ces violations et a 
en reparer effectivement les effets, 

Prenant note a cet egard de la recommandation des Copresidents du Comite 
directeur de la Conference internationale sur l'ex-Yougoslavie en faveur de la 
creation d'un tel tribunal (S/25221), 
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Reaffirmant a cet egard qu'il a decide, par la resolution 808 (1993), la 
creation d'un tribunal international pour juger les personnes presumees 
responsables de violations graves du droit humanitaire international commises 
sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991, 

Considerant que, jusqu'a la nomination du Procureur du Tribunal 
international, la Commission d'experts etablie par la resolution 780 (1992) 
devrait continuer a rassembler de maniere urgente l'information sur les 
violations graves dont on aurait la preuve des Conventions de Geneve et d'autres 
violations du droit humanitaire international, comme cela est propose dans son 
rapport interimaire (S/25274), 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 

1. Approuve le rapport du Secreta ire general; 

2. Decide par la presente resolution de creer un tribunal international 
dans le seul but de juger les personnes presumees responsables de violations 
graves du droit humanitaire international commises sur le territoire de 
l'ex-Yougoslavie entre le 1er janvier 1991 et une date que determinera le 
Conseil apres la restauration de la paix, et d'adopter a cette fin le Statut du 
Tribunal international annexe au rapport ci-dessus mentionne; 

3. Prie le Secretaire general de soumettre aux juges du Tribunal 
international, des qu'ils seront elus, toutes suggestions presentees par des 
Etats en ce qui concerne le reglement prevu a l'article 15 du Statut du Tribunal 
international; 

4. Decide que tous les Etats apporteront leur pleine cooperation au 
Tribunal international et a ses organes, conformement a la presente resolution 
et au Statut du Tribunal international et que tous les Etats prendront toutes 
mesures necessaires en vertu de leur droit interne pour mettre en application 
les dispositions de la presente resolution et du Statut, y compris l'obligation 
des Etats de se conformer aux demandes d'assistance ou aux ordonnances emanant 
d'une chambre de premiere instance en application de l'article 29 du Statuti 

5. Prie instamment les Etats et les organisations gouvernementales et non 
gouvernementales d'apporter au Tribunal international des contributions sous 
forme de ressources financieres, d'equipements et de services, y compris l'offre 
de personnels specialises; 

6. Decide que la decision relative au s~ege du Tribunal international est 
subordonnee a la conclusion entre l'Organisation des Nations Unies et les 
pays-Sas d'arrangements appropries qui soient acceptables par le Conseil de 
securite et que le Tribunal international peut sieger ailleurs quand il le juge 
necessaire pour l'exercice efficace de ses fonctions; 

7. Decide eqalement que la tache du Tribunal sera accomplie sans 
prejudice du droit des victimes de demander reparation par les voies appropr~ees 
pour les dommages resultant de violations du droit humanitaire international; 

8. Prie le Secretaire general de mettre rapidement en oeuvre la presente 
resolution et de prendre en particulier des dispositions pratiques pour que le 
Tribunal international puisse fonctionner de maniere effective le plus tot 
possible et de lui faire rapport de temps a autre; 

9. Decide de demeurer activement saisi de la question. 


